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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES

ARRÊTÉ portant dissolution du Syndicat Intercommunal de voirie Noizay-Chançay

La préfète d’Indre-et-Loire
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  notamment  les  articles  L. 5212-33  et
L. 5211-25-1,
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  29  janvier  1973  portant  création  d'un  syndicat  intercommunal  entre  les
communes de Noizay et Chancay pour l'utilisation en commun d'un matériel,  modifié par les arrêtés
préfectoraux des 25 avril 2003 et 2 octobre 2008,
Vu la  délibération  du comité syndical  du 30 mars  2022 approuvant  le  principe d’une dissolution  du
syndicat au 31 décembre 2022, 
Vu  la délibération du comité syndical du 30 novembre 2022 décidant de la répartition de l’actif et du
passif du Syndicat Intercommunal de voirie Noizay-Chançay,
Vu les délibérations des conseils  municipaux des communes membres du Syndicat Intercommunal de
voirie Noizay-Chançay désignées ci-dessous, approuvant la dissolution du syndicat au 31 décembre 2022
et les modalités de répartition du patrimoine entre ses membres :

- Chançay, en date du 7 décembre 2022,
- Noizay, en date du 5 décembre 2022,

Considérant  que  les  conditions  de  dissolution  du Syndicat  Intercommunal  de  voirie  Noizay-Chançay
prévues à l’article L. 5212-33 sont réunies,
Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : Le Syndicat Intercommunal de voirie Noizay-Chançay est dissous au 31 décembre 2022.

Article 2 : La répartition du patrimoine, de l’ensemble des comptes d’actif et de passif, de la trésorerie et
du solde budgétaire du Syndicat  Intercommunal  de voirie  Noizay-Chançay constatés  à la  date de la
dissolution s’effectue conformément aux délibérations concordantes annexées au présent arrêté.

Article 3 : Le Syndicat Intercommunal de voirie Noizay-Chançay conserve sa personnalité morale pour le
vote des comptes de gestion et administratifs de l’exercice 2022. 

Article 4 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à compter
de sa notification :
- soit de saisir d'une requête gracieuse la Préfète d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9,
- soit de former un recours hiérarchique auprès du ministre de la Cohésion des Territoires et des Relations
avec les collectivités territoriales - 72, rue de Varenne, 75007 PARIS Cedex,
- soit de former un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans par voie dématérialisée
à  l’adresse  www.telerecours.fr,  ou,  pour  les  communes  de  moins  de  3 500  habitants uniquement,  à
l’adresse suivante : 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans Cedex 1.

En  cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif d'Orléans peut être formé dans les deux mois suivant la notification de rejet. 
Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de
réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le tribunal administratif peut être saisi dans
les deux mois suivant l'expiration de ce premier délai. 
Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.

Article 5 :  Madame la Secrétaire  Générale de la Préfecture, Monsieur le Directeur Départemental des
Finances Publiques  et  Monsieur le Président du  syndicat intercommunal de voirie Noizay-Chançay sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à
Messieurs les Maires de Chançay et Noizay ainsi qu’à Madame la Trésorière de Loches.

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-Loire.
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Tours, le 22 décembre 2022
Pour la préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale,
Signé : Nadia SEGHIER 
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